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RÉSUMÉ: Les ordonnances du Gouvernement de Roumanie, émises par voie de loi 

d'habilitation si la loi l'exige, respectivement les ordonnances d'urgence, sont soumises à 

l'approbation du Parlement. Même s'ils sont entrés en vigueur, avec leur publication au 

Journal Officiel de Roumanie, la dernière condition que le législateur exige pour que 

l'ordonnance continue son activité, est son approbation, une procédure qui n'exclut en aucun 

cas son respect. La jurisprudence constitutionnelle a marqué le moment de la procédure 

législative d'approbation ou de rejet d'une ordonnance à la suite du débat parlementaire 

comme le moment où l'ordonnance est absorbée dans l'acte législatif. Mais il n’a pas précisé 

comment cela se faisait. Eh bien, on sait quand l'absorption commence à produire des effets 

juridiques, à savoir l'adoption d'ordonnances lors du débat parlementaire ou la publication 

au Journal Officiel de Roumanie de la loi d'approbation. 

 

MOTS-CLÉS: Absorption, débat parlementaire, contrôle de constitutionnalité antérieur (a 

priori), demande de réexamen, reprise de la procédure du débat parlementaire 
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1. CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES  

 

Les dispositions de l'art. 61, paragraphe 1, deuxième phrase de la Constitution 

roumaine révisée en 2003, confère au Parlement (la Chambre des députés et le Sénat) le 

rôle de « l'unique autorité législative du pays », la seule autorité publique qui adopte des 

lois soit formellement ou organiquement (par l'organe appelé à l'adopter et par la procédure 

suivie à cet effet) soit que d'un point de vue matériel, c'est-à-dire du contenu de l'acte 

normatif. 

Bien que, dans l'art. 1 paragraphe 4 de la Constitution roumaine révisée, il est précisé 

la primauté du principe de séparation et d'équilibre des pouvoirs au sein de la démocratie 

constitutionnelle, qui oblige chacun des trois pouvoirs à ne pas intervenir dans la sphère 

d'activité des autres pouvoirs, l'acte fondamental avec l'établissement de la compétence 

originelle du Gouvernement - autorité du pouvoir exécutif (art. 108 alin. 1-3) - lui confère 
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